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Réduire la pollution azotée est un enjeu majeur pour les exploitations
néerlandaises, dans le contexte de la fin de la dérogation à la directive
nitrates dont bénéficie le pays, et de la décision récente de la plus haute
instance administrative nationale concernant les « redépositions » d’azote
dans les zones Natura 2000. Avec 14 300 exploitations et plus du quart de la
surface agricole du pays, le secteur laitier est en première ligne. Un
article publié en octobre 2024 dans Eurochoices étudie la possibilité, pour
109 exploitations, d’investir pour réduire ces pollutions (bâtiments,
stockage et traitement des effluents ou surfaces supplémentaires pour les
épandages). Il montre qu’une majorité de ces exploitations devrait pouvoir
accéder à des crédits pour réaliser ces investissements (à part les
agrandissements), mais cela absorberait la totalité de leur capacité
d’emprunts futurs. Pour nombre d’entre elles, l’obstacle financier serait
trop important. La solution ne peut donc pas être uniquement capitalistique :
elle doit intégrer une réflexion sur les pratiques agronomiques et
zootechniques et sur la conduite des exploitations.
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